
Séance extraordinaire du conseil municipal de Rivière-Héva, tenue lundi le  
9 juin 2015, à l’édifice municipal de Rivière-Héva à compter de 18h00, sous la 
présidence de Monsieur Réjean Guay, maire, à laquelle sont présents : 
 
Madame et messieurs les conseillers suivants : 
 
Ginette Noël Gravel 
Jean-Guy Lapierre 
Charles Desrochers 
John Chomyshyn 
 
Messieurs les conseillers Jacques Saucier et Yvon Charette sont absents. 
 
Madame Nathalie Savard, directrice générale est présente. 
 
Suite au consentement unanime des membres du conseil municipal présents 
sur le territoire de la municipalité de renoncer à l’avis de convocation et qu’en 
vertu de l’article 157 du Code municipal, malgré les articles précédents, le 
défaut d’accomplissement des formalités prescrites pour la convocation d’une 
session du conseil ne peut être invoqué lorsque tous les membres du conseil 
présents sur le territoire de la municipalité y ont assisté. 
 
Formant quorum, monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance. 
 
2015-06-187 Adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et unanimement 
résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
Adoptée 
 
2015-06-188 Expertise médicale 
 
Considérant que le conseil municipal a pris connaissance du dossier de 
ressources humaines et il est proposé par monsieur le conseiller Charles 
Desrochers et unanimement résolu de demander une expertise médicale suite 
à un congé de maladie. 
 
Adoptée 
 
2015-06-189 Engagement temporaire au poste de secrétaire-

réceptionniste et poste d’adjointe 
 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël Gravel et unanimement 
résolu d’engager temporairement madame Nathalie Duclos à titre de 
secrétaire-réceptionniste par intérim et que madame Cindy Paquin soit 
nommée, temporairement, secrétaire-trésorière adjointe par intérim et 
rémunérée 10% de plus tel que mentionné au guide des ressources humaines.  
Madame Cindy Paquin est autorisée, temporairement, à signer pour et au nom 
de la municipalité, les effets bancaires en cas d’absence de la directrice 
générale. 
 
Le taux horaire et l’horaire de travail sont tels que discuté. 
 
Adoptée 
 
Questions du public 
 
Aucune question 
  



2015-06-190 Levée de la séance 
 
À 19h32, il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël Gravel et 
unanimement résolu que la séance soit et est levée. 
 
Adoptée 
 

 
 
___________________  
Nathalie Savard 
Directrice générale 
Secrétaire trésorière 
 
 
 
__________________ 
Réjean Guay 
Maire 


